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ACTES OFFICIELS

Message

du Conseil federal d VAssemblee federale concernant l'extension des

ouvrages de defense de la Furlca en vue de la nouvelle route du
Grimsel.

En date du 23 aoüt 1892, nous avons approuve le projet d'exöcution
de Ia route du Grimsel depuis la frontiere du canton de Herne jusqu'au
Gletsch, projet presente par le gouvernement du Valais. D'apres ce trace,
los contours de la route se trouvent ä une distance de trois ä quatre
kilometres du fort Galenhütte; un seul de ces contours en est distant de

2,75 kilomötres, tandis que notre Departement militaire avait propose un

trace, dans leqin-1 Ie contour superieur sur Talpe du glacier du Rhone se

trouverait k une distance de 1600 metres, ä vol d'oiseau, de ce fort, de

sorte qu'il aurait etö complötement balaye depuis le fort. Ces considerations

nous ont engagös, lors de Tapprobation du projet de route presente
par le gouvernement du Valais et moins favorable sous le rapport
militaire, k faire la reserve que Ton devrait construire les ouvrages militaires
necessaires pour la sürete tant de la route möme du Grimsel quedu sentier

ä mulets conduisant d'Obergestelen au Grimsel.
Les etudes faites, ces dernieres annöes, en vue de la defense cle la

route du Grimsel ont dömontrö que les constructions et Ies travaux
necessaires seraient fort coüteux et reviendraient a plusieurs millions pour
des travaux de defense sur le Grimsel möme et un million environ pour
le cas oü nous nous contenterions de chercher ä döfendre le Grimsel cn
renlbrcant convenablement, dans ce but, ia position de Ia Furka.

Ces grandes depenses et d'autres considerations encore out engage
notre Döpartement militaire k laisser de cöte, pour le moment, la question
des fortifications du Grimsel.

Toutefois, il est evident que, par la construetion de la nouvelle route
du Grimsel, cette grande voie militaire qui passe devant le front ouest des
fortifications du Gothard, la defense de cette contröe et particulierement
celle des fortifications cle la Furka en sont considerablement aggravees.
Si, pour le moment, on ne fait aucune Installation speciale et si les ouvrages

de la Furka ne sont pas renforces comme il serait k desirer, nous nous
trouvons dans Ia necessite d'entreprendre au moins les plus urgents, qui
peuvent permettre aux troupes du Gothard de defendre, depuis la Furka,
le passage du Grimsel du Valais a TOberland bernois.
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Nous avons l'honneur cle vous önumerer ci-aprös ces travaux et les

depenses qui en resulteront.
1. Construetion de routes dös la Furka jusqu'ä quelques points qui,

comme positions d'artillerie, dominent le passage du Grimsel et de
sentiers par lesquels, depuis la Furka, on atteindrait plus facilement et plus
directement le sommet du Grimsel Fr. 39,000

2. Installation de lignes tölephoniques jusqu'ä Tavant-ter-
rain de la position de la Furka aux forts d'Andermatt ...» 36,000

3. Meilleur degagement du champ de tir du fort Galenhütte

et approvisionnement d'eau pour le reduit du Furka-
horn » 15,000

4. Construetion d'un local pour loger la garde de la Furka
dans le voisinage de l'oiivrage de la Galenhütte » 30,000

Total Fr. 120,000

Assemblee föderale. — Pendant la derniöre session, un crödit
de 28 500 fr. a ötö vote pour les installations generales, les machines et
les outils des ateliers de fabrication de munition au döpöt d'Altorf.

Ont ötö aecordös, en outre, au Departement militaire, des crödits
nouveaux pour une somme de 19 000 fr. Ges credits affectent: 1. des aides de

bureau, necessaires aux chefs des armes de Tartillerie et du gönie, obliges
de reorganiser leurs contröles de corps, ensuite de l'ordonnance du 28

döcembre 1894 (3500 fr.); 2. une indemnite pour medecin de place k Airolo
(2000 fr.); 3. diverses constructions et-ameliorations au Gothard (13 500 fr.)

A ötö adoptö enfln le projet de cröation de batteries de mitrailleuses.
(voir Revue militaire suisse, janvier 1894.)

Tenue. — Un ordre gönöral du Departement militaire föderal interdit

aux officiers-instrueteurs attachös k une ecole militaire de revötir
l'habit civil en dehors des heures cle service, sauf durant les grands conges

ou ensuite d'autorisation speciale, et aux offleiers de troupe, aux
sous-ofliciers et aux soldats de se mettre en civil en aucune circonstance,
meme durant. le grand conge.

JVomiiiatioiis, demissions. transferts. — Le Conseil föderal

a nomme colonel d'infanterie et commandant de la XIVe brigade
d'infanterie d'elite le lieutenant-colonel Georges Nsef, d'Hörisau;
commandant de la HIe brigade d'infanterie de landwehr, le colonel de Zürich,
ä Perolles (Fribourg); commandant de la IVe brigade d'infanterie de

landwehr, le colonel Perret, de Neuchätel; commandant du 18e regiment
17
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d'infanterie d'ölite, le major Isaac-Aug. Iselin, de Bäle; officier du train
de la IIe division avec le grade de major lle capitaine d'artilerie Edouard
Spengler, k Orbe.

— M. Otto Zuber, de Wyl (St-Gall), capitaine d'artillerie ä Berne,
actuellement contröleur cles inventaires au commissariat central des guerres,

a öte nommö chef du bureau des subsistances clans ce commissariat.

— Le Conseil föderal a nomme aumönier du ler rögiment d'infanterie,
avec promotion au grade de capitaine, M. Custave Colomb, pasteur ä

Grandson.

— Le Conseil federal a aecorde, avec ses remerciements pour les Services

rendus, la dömission que M. Giovanni Bernardoni, de Bellinzone (Tessin)-
capitaine d'artillerie, a sollicitee de ses fonctions d'intondant du fort
d'Andermatt, au Gothard.

— En application de Tart. ler de l'arrete du20mars dernier, concernant
le transfert des officiers de Tötat-major clans la troupe, le Conseil federal
a reintegre les officiers suivants dans les corps de troupe d'oü ils etaient
sortis: le major Alphonse Pfyffer, dans Tinfanterie; le major A. de
Montmollin dans Tinfanterie; le major Vincent Gottofrey, dans Tartillerie; le

major B. Bingier, dans Tartillerie; le major Charles Fermaud, dans le genie;
le major Fred. Gertsch. clans Tinfanterie; le major Jean Moser, dans
Tinfanterie.

Berne.— Le major Hermann Schouch, ä Sonvillier, a etö appelö au
commandement du bataillon 23 E.

Geneve. — Le Conseil d'Etat a nommö : le premier lieutenant
quartier-maitre Fröderic Delarue, capitaine, et Louis Vibert, adjudant sous-
officier, au grade de lieutenant clans Tinfanterie du landsturm.

Valais. — Le Conseil d'Etat a procede aux nominations suivantes
dans le landsturm :

Bataillon 88. — Au grade de capitaine quartier-maitre : le premier
lieutenant Jean-Marie de Ghastonay.

Bataillon 11. — Au grade de capitaine : les premiers lieutenants Alfred
Solioz, ä Zoug; Felix Mermoud, k Saxon; Charles Stockalper, ä Saint-
Maurice.

Au grade de lieutenant: Les sergents-majors Adolphe Guex, Charrat,
et Severin Udry, Gonthey; le sergent Gustave Mcmbrez, Sion.

Bataillon 12. — Au grade de capitaine : los premiers lieutenants Emile

Pignat, Vouvry, et Louis Trosset, Monthey.
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Vaud. — Le Conseil d'Etat a procede aux nominations suivantes;

pour complöter les cadres du landsturm arme :

Capitaines : MM. les premiers-lieutenants Jules Gleyre, k Aubonne
Charles Eincliguer, ä St-Prex; Victor Rochat, ä Aubonne; Jules-Cesar Capt,
au Solliat; Henri Monnier, ä Cossonay ; Charles Ecoffey, ä Cossonay; Constant

Jaccard, ä Ste-Croix; Henri Guiguer, ä Payerne; Alexis Perrin, k
Corcelles pres Payerne ; Gustave Emery ä Yverdon; Rodolphe Gloor, ä

Lausanne; Frangois Gauderay, ä Allaman; H.-J.-L. Bataillard, ä Bomanel sur
Morges; Vincent Favre, ä Ormont-dessus.

Adjudants cle bataillon : MM. les capitaines Frangois Gauderay, ä Allaman

(bat. de fus. no 3); Frangois Delure, ä Orbe (bat. de fus. n° 2); Gustave

Emery, ä "Yverdon (bat. de fus. no 4); Adrien Beymond, ä Bremblens

(bat. cle carab. no 1).

Premiers-lieutenants : aj carabiniers : MM. les lieutenants Marc Tauxe,
ä Ormont-dessous ; Louis-Elie-A. Blanc, au Chätelard ; Georges Dubois, ä

Lausanne; Charles Knebel, k La Sarraz; Albert Baup, k Nyon; — bj
fusiliers ; Auguste Luquiens, k Lausanne; Jean-Louis Lavanchy, k Forel; Felix

Wanner, Montreux; Roger Constangon, ä Yverdon; Eugöne Mayor, au

Chätelard; Eugöne Dufour, au Chätelard ; Henri Buchonnet, k St-Saphorin ;

Louis Pahud, k Bioley-Magnoux: Emile Chappuis, k Chexbres; Edmond

Weber, Vevey; Abram-Samuel Vessaz, ä Chabrey.
Lieutenants (fusiliers): Les sous-officiers Louis Poitry, ä Genöve; Aime

Clavel, ä Rolle; Emile Jorand, ä Mont-sur-Rolle; Emile Clement, ä Cuar-

nens; Edouard Gaillard, ä Perroy; le sergent Ami Bally, ä Aclens.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Belgique. — Polemique. — La Relgique militaire repond comme suit
ä notre article du mois de mars :

« Le dernier numöro cle la Bevue militaire suisse contient un assez.long
article, oü nous sommes pris vivement k partie. Notre estimable confröre

parait offense de ce que nous ne professions pas pour le systöme de re-
ci'utement en vigueur clans son pays, la möme admiration que lui.

» Nous serions desole de lui causer la moindre peine, et n'entendons
nullement entamer avec lui une polemique, qui ne servirait d'ailleurs de

rien. Notre devoir etant de chercher le meilleur moyen de reorganiser notre

armöe, nous sommes oblige de repousser le Systeme des milices qu'on

propose, et nous en donnons les raisons. Tant pis pour la Revue militaire
suisse si eile nous en a fourni.

» Nous sommes loin, comme Tannonce notre confröre, cle tomber en
extase devant notre Systeme de defense nationale. Nous le tenons pour
trös insuffisant, et c'est pourquoi nous reclamons une serieuse reorgani-
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